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. 
des Natmns Un ies 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre que S. E. M. Ozer 
Koray, Représentant de la République turque de Chypre-Nord vous adresse, 
accompagnée d'une analyse intitulée "La République turque de Chypre-Nord - le 
statut des deux communautés 8 Chypre" (voir annexe). 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 
du point 47 de l'ordre du jour de la quarante-quatrième session, et du Conseil de 
sécurité. 

L'knbassadeur, 

Revrésentant vermanent 

(Signé) Mustafa AKSIN 



A/44/968 

SI21463 
Français 
Page 2 

ANNEXE 

. . . * * I I re datee du 7 aout 1990, adreswe au Secretarre aeneraa 
par M, Ozer w  

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter ci-joint à votre 
connaissance une opinion intitulée "La République turque de Chypre-Nord - le statut 
des deux communautés à Chypre" datée du 10 juillet 1990, qui a été rédigée par un 
éminent professeur de droit, M. E. Lauterpacht, CBE, QC (voir appendice). 

(sianb,) Oser KORAY 

/ . . . 
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LA REPUBLIQUE TURQUE DE CHYPRE-NORD 

LE STATUT DES DEUX COMMUNAUTES A CHYPRE 

tuacht, CRE, QC 

1. La présente opinion porte sur deux questions connexes : d’une part, le statut 
des deux communautés, grecque et turque, de Chypre, dans le contexte du règlement 
de la question de Chypre, d’autre part l’interprétation et la portée des 
résolutions 541 (1983) et 550 (19841 du Conseil de sécurité, qui toutes deux 
présentaient comme illégale et invalide la déclaration d’indépendance faite en 1983 
par la République turque de Chypre-Nord et demaAdeAt à tous les Etats de ne pas 
reconnaître cette dernière. 

2. Les conclusions de cette opinion peuvent se résumer comme suit : 

L’analyse des traités et autres instruments, signés en 1959 et i960, y compris 
la Constitution de Chypre, des résolutions du Conseil de sécurité et de l’Assemblée 
générale et des déclarations du Secrétaire général de l’Organisation des 
NatiOAS Unies, permet d’affirmer que la communauté chypriote turque possède le même 
statut politique que la communauté chypriote grecque, qQe les deux communautés 
participent sur un pied d’égalité aux négociations en vue du règlement de la 
question de Chypre et que, par voie de conséquence, la communauté chypriote grecque 
ne devrait en aucune façon être privilégiée dans ces négociations, qu’il s’agisse 
de questions de fOAd ou de la procédure, du simple fait qu’elle se présente comme 
le Gouvernement de la République de Chypre. 

a) L%S résolutions 541 (1983) et 550 (1984) du Conseil de sécurité, qui en 
particulier présentent la déclaration d’indépendance faite en 1983 par la 
République turque de Chypre-Nord comme étant incompatible avec le Traité relatif à 
la création de la République de Chypre et le Traité de garantie signés en 1960 et 
comme dépourvue de toute validité juridique, et qui appellent les Etats à ne pas 
reconnaître cet Etat de Chypre-Nord, n’ont aucun fondement juridique. 

bf Le Conseil d% sécurité s’est lui-meme référé pour ce qui concerne les 
affaires de la République de Chypre à la Constitution de 1960 %t, aux deux 
iasttwwnts signés à la m6me %poque, 1% Traité de création et le Traité de 
garsintie. Ize fait. dans les &solutions priciths, il prétendait énoncer d%s 
conclusions juridiques en se fondant sur des éléments dont on peut raisonnablement 
pmwer qu’il I-es tenait à i'hgoque pour juridiquement valides. Mais puisqu’en fait 
a’initiatfve de 1~ coxuxunautk chypriotce turque otait clairement tJitsrrmin8% par le 
cwpurtwat qu’avait eta auparavant la communauti chypriote grecque et ne faisait 
qu’y répondre, et puisque ta corrPiausôuté chypiiate grecque avait autant 

/ . . . 
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d’obligations envers la République de Chypre et envers la communauté chypriote 
turque que cette dernière en avait envers elle et la République, sur le plan 
juridique, le Conseil de sécurité ne pouvait à bon droit porter jugement sur la 
conduite de l’une sans porter aussi jugement sur la conduite de l’autre. 

cl Le Conseil de sécurité n’a pas adopté cette attitude impartiale. Au 
contraire, il a considéré l’initiative de la communauté chypriote turque hors 
contexte. S’il avait apprécié la situation dans son ensemble, il n’aurait en 
aucune façon pu conclure que cette initiative était contraire aux instruments 
juridiques cadres alors que ce n’était pas le cas des actes de la communauté 
grecque. Il n'aurait pas pu non plus éluder la conclusion que la ligne adoptée par 
la communauté turque se justifiait par le comportement de la communauté grecque. 

dl Ainsi les résolutions du Conseil de sécurité sont si sélectives et si 
incomplètes qu’elles en deviennent arbitraires et discriminatoires et n’ont donc 
pas de base juridique. Le Conseil n’était pas légalement fondé à demander aux 
Etats de ne pas reconnaître la République turque de Chypre-Nord. Il statuait face 
à une situation tout à fait différente de celle de la Rhodésie ou des bantoustans 
africains, où n’existaient pas de traités servant de cadre de référence. En 
conséquence, en attendant que les deux communautés aient négocié le règlement de la I 
question de Chypre, son invite à ne pas reconnaître la République turque de 
Chypre-Nord devrait être retirée. 

e) Le Conseil de sécurité n’a pas qualité pour émettre des opinions 
juridiques, qui sont plus du ressort d’un organe judiciaire que d’un organe 
politique. Il ne respecte pas les formes judiciaires et ne peut dans le cours d’un 
débat quel qu’en soit le sujet, sonder les problèmes légaux avec l’exactitude et 
l’impartialité d’un organe judiciaire. Il devrait donc se borner à prescrire les 
mesures spécifiquement destinées à maintenir ou à rétablir la paix internationale. 

PREMIERE PARTIE. LE STATU?! DES DEUX CCMMUNAUTES DANS LE CCWTEXTE 
DU REGLEMENT DE LA GESTION DE CHYPRE 

3. La situation des comnunautés grecque et turque dans le contexte du règlement 
de la question de Chypre est tout à fait claire. On se trouve en présence de deuz 
communautés distinctes disposant d’un poids égal dans les négociations, chacune 
exerçant son droit de déterminer son propre avenir et n’étant en aucune manière 
subordonnée à l’autre. La disparité numérique ne change rien à leur égalité de 
statut dans le règlement du problème chypriote. 

4. Ce statut découle de plusieurs textes fondamentaux et on le retrouve 
invariablement confirmé dans les déclarations des puissances garantes - Grèce, 
Royattm-Uni et Turquie - et dans les actes de l’C?NU, qu’il s’agisw des rkolutions 
du Conseil de sécurité et Be i’Assemblé% générale ou des déclarations du Secrétaire 
général. 

/ . . . 
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5. Le statut des deux communautés était déjà reconnu dans une déclaration faite 
le 19 décembre 1956 devant la Chambre des communes par M. Lennox Boyd - ce qui est 
particulièrement significatif puisque cette reconnaissance émanait du Ministre des 
colonies de la Grande-Bretagne, à l’époque puissance responsable de 
l’administration de Chypre : 

8, . . . le Gouvernement de Sa Majesté veillera 8 ce que tout acte 
d’autodétermination s’accomplisse de telle façon que la communauté chypriote 
turque décide de son futur 6tatut en toute liberté et par elle-même, au même 
titre que la communauté chypriote grecque, compte tenu de la situation 
particulière de Chypre. En d’autres termes, le Gouvernement de Sa Majesté est 

conscient qu’avec cette population hétérogène, la partition doit figurer parmi 
les options de l’autodétermination.” 

Cette déclaration avait été confirmée par le Premier Ministre d’alors, M. Macmillan, 
qui, le 26 juin 1958, avait présenté comme des “garanties” le6 as6urances données 
par le Ministre de6 colonies. 

6. On retrouve dans le6 négociation6 qui ont conduit à l’indépendance de Chypre 
cette définition de6 protagoniste6 essentiels de la situation à Chypre et Cette 
affirmation de leur égalité fondamentale. Les signataires du Mémorandrun 
établissant la base du règlement final du problème de Chypre, signé à Londres le 
18 février 1959, prennent acte de “la déclaration du représentant de la communauté 
chypriote grecque et du représentant de la communauté chypriote turque par laquelle 
il6 acceptent cotmne base du règlement final du problème de Chypre les document6 
annexés au présent Mkmorandum” 21. 

7. L’Accord de Londres était fondé sur le6 accords de Zurich, où l’idée de deux 
conmunautés était présente dans le premier paragraphe, qui définissait la 
“Structure de base de la République de Chypre” en stipulant que : 

“L’Etat de Chypre est une république au régime présidentiel dont le Président 
est un Grec et le Vice-Président un Truc, respectivement élus par le6 
comnunautés grecque et turque de l’île, au suffrage universel.” 

L’attribution de la présidence à la connuaauté grecque et de la vice-presidence à 
la communauté turque reflétait très naturellement la supériorité numérique de la 
comunauté grecque. Mai6 l’Accord ne conférait ni rre reconnaissait pas pour autant 
à cette dernière un quelconque statut con6titutionnel privilégié. En fait, la 

A/ Les &klarstfeas en question ont eté rigaées 1% m&me jour par 84. Kutchuk 
Iteprés%ata.nÉ la c ~autP chypriote turque) et l’srchovi%que Wahatfo6 
(repx&wnéa.z& la commu2xaut.i chypriote grecquef. 

/ ..* 
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"Structure de base” abonde en dispositions garantissant expressément les droits 
respectifs des deux communautés et prévoyant des mécanismes destinés à préserver 
l'équilibre entre ces droits, instituant par exemple un Conseil des ministres 
composé de sept ministres grecs et de trois ministres turcs, conférant le pouvoir 
exécutif au Président et au Vice-Président et leur donnant a chacun un droit de 
veto sur les décisions du Conseil des ministres et sur les lois et décisions de la 
Chambre des représentants, laquelle doit d'a.dtre part comprendre 70 % de députés de 
la communauté grecque et 30 0 de députés de la communauté turque, établissant des 
chambres communales pour chaque communauté, stipulant que 1'Admiaistration sera 
elle aussi composée de 70 % de Grecs et de 30 B de Turcs, et ainsi de suite. 

ote de 1964 

8. Tous les éléments de la Structure de base ont été immédiatement intégrés dans 
la Constitution de Chypre, notamment dans les articles 1, 2, 46 à 51, 57, 59, 60, 
62, 67, 72, 73, 77, 86 à 111, 123, 125, 133, 153, 159, 171 et 173. En outre, 
l'article 182 stipule que les articles fondamentaux de la Constitution (figurant en 
son annexe III), qui dans leur ensemble sont ceux qui sont énumérés ci-dessus, ne 
peuvent en aucun cas être modifiés. L'article 185 précise que le territoire de la 
République est "un et indivisible". Il exclut l'union, intégrale ou partielle, de 
Chypre avec tout autre Etat et l'indépendance séparatiste. Cette disposition avait 
pour but d'empêcher les Chypriotes grecs de proclamer l'Enosis, ou union avec la 
Grèce, et les Chypriotes turcs toute forme d'union avec la Turquie. 

3. . . . . . . . L'interpalon des stwons de la C-on . le Traite de . 
* . . I . reatlon et le Tram de aarantre 

9. Ces éléments fondamentaux de la Constitution chypriote ont été intégrés dans 
le droit international par les traités conclus à la même époque entre Chypre, la 
Grèce, le Royaume-Uni et la Turquie. Ainsi, le Traité relatif à la création de la 
République de Chypre délimitait le territoire de celle-ci et manifestait dans son 
préambule la volonté de toutes les parties signataires de maintenir le statut des 
deux communautés en prenant “des dispositions pour donner effet [aux déclarations 
faites, notamment, par] le représentant de la communauté chypriote grecque et le 
représentant de la communauté chypriote turque". Le Traité maintenait également 
- par une disposition qui liait toutes les parties, sans exception - les droits du 
Royarjme-Uni sur ce qui était désigné sous le nom de "zones de souveraineté". 

10. Le Traité de garantie était encore plus direct et explicite. Les signataires 
- la République de Chypre d’un côté, la Grèce, le Royaume-Uni et la Turquie de 
l'autre - déclaraient dans le préambule que 

“la reconneissance et le maintien ûe l'indkpendance, de l'inteqrité 
, . territoriale et de la oécurit6 de la République de Chypre, é_tablies et reu 

. . 
par les Artrcles fondamentaux de sa CO-, sont dans leur intérêt 
commun" fs'ast nous qui soulignons) 

"soucieux de coopker pour assurer le respect de l’État de choses cr+% par 
ladite Constitution". 

/ ,.. 
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11. Le Traité renfermait trois articles d’une importance primordiale. 

12. D’abord, la République de Chypre s’engageait à assurer le maintien du “respect 
de sa Constitution” et à ne participer à aucune union politique ou économique avec 
quelque Etat que ce soit (article premier), 

13. D’autre part, la Grèce, le Royaume-Uni et la Turquie, prenant acte des 
engagements de la République de Chypre, reconnaissaient et garantissaient “l’ordre 
de choses établi par les Articles fondamentaux de [la] Constitution [chypriote]” 
(art. 2). 

14. Enfin, la Grèce, le Royaume-Uni et la Turquie s’engageait à se concerter en 
cas de violation des dispositions du Traité. 

“Dans la mesure où une action commune ou concertée ne s’avérerait pas possible, 
chacune des trois puissances garantes se réserve le droit d’agir dans le but 
exclusif du rétablissement de l’ordre créé par le présent Traité.” (art. 4) 

15. En outre, Chypre, la Grèce et la Turquie s’engageaient à respecter l’intégrité 
des zones de souveraineté britanniques et garantissaient au Royaume-Uni la 
jouissance et l’exercice de ses droits sur ces régions î/. 

16. Ainsi, l’idée que les deux communautés, la communauté turque tout autant que 
la communauté grecque, devaient participer l’une et l’autre, de manière équivalente 
et avec des garanties à cet effet, à la conduite des affaires de Chypre dans tous 
les domaines fondamentaux a été un élément essentiel, incontournable, dans 
l’établissement de la République. Exclure l’une ou l’autre des communautés de la 
conduite des affaires publiques du pays retirerait à l’autorité en place la qualité 
de Gouvernement de la République de Chypre tel qu’il a été prévu et institué par le 
règlement international et les traités de 1960. Ce serait là dans tous les cas un 
pouvoir bancal, dépourvu de légitimité constitutionnelle et dont la 

a/ Cette obligation revêt une importance toute particulière quand on se 
souvient que certains milieux britanniques s’inquiètent des effets que la 
reconnaissance de la République turque de Chypre-Nord par le Royaume-Uni pourrait 
avoir sur les droits de ce dernier à l’égard des zones de souveraineté. Si ces 
droits se trouvaient menacés, le Royaume-Uni pourrait invoquer l’aide de ses 
garants. 

a/ La terminologie employée par le Conseil de sécurité varie parfois. C’e6t 
ainsi que dans sa risolution 244, du 22 béccwrrbre 1967, le Conseil invite “les 
paf ties” à recourir aux bons offices du Secrétaire gkéral et demande de même aux 
“parties” de faire preuve de modération et de circonspection. Ce terme désigne 
manifestement les deux comtounatutéa mais il semble que I’&nteatfan aif Bté de 
renvuyer ausaf aux &t&s $ro&ressias - CtQçe et Targuie - 0~1; Qn reetouvtia la 
même BotaruSotfsa âaas des r&wlutis~s ulti$rfeures Celant Ira plupart partent sur la 
r%con&uetion du manUart de la Force des Rations unies ehergik Bu Baintien de la pais 
é Chypre). 
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prétention à représenter la République constituerait en *roit international un 
manquement aux engagements fondamentaux que la République a pris en signant les 
traités de 1960 par lesquels elle garantissait vis-à-vis des autres nations le 
caractère bicommuaautaire de 1’Etat hypriote et de son administration. 

4. 

17. A une seule exception près, qui sera étudiée dans la seconde partie de la 
présente Opinion (par. 33 et suivantes), la -ratique de 1'ONT.J a été remarquablement 
uniforme, l’Organisation constatant à chaque fois que le problème de Chypre 
intéresse les deux communautés, qu'elle met sur un pied d'égalité. Cette position 
est énoncée dans les résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale 
et dans les rapports du Secrétaire général. 

18. Lorsque le Conseil de sécurité a abordé le problème pour la première fois, 
en 1964, il a relevé la situation particulière des deux communautés. Dans sa 
résolution du 4 mars 1964 [186), il invite "les communautés de Chypre et leurs 
dirigeants à faire preuve de la plus grande modération” et recommande que le 
Secrétaire général désigne un médiateur qui s’emploie *‘conjointement avec les 
représentants des communautés" à favoriser un règlement (515575) 21. 

19. Dans sa résolution 353 (1974) du 20 juillet 1974, adoptée à la suite du coup 
d'Etat grec du 15 juillet 1974 et de l'intervention de la Turquie exerçant ses 
droits de garant du règlement de 1960, le Conseil de sécurité a reconnu la primauté 
de la Constitution de Chypre dans la solution du problème et, de ce fait, le droit 
de la communauté chypriote turque a être intégralement représentée dans le 
gouvernement de l'île. C'est ainsi que dans le préambule de cette résolution, le 
Conseil se déclare préoccupé “par la nécessité de rétablir la structure 
constitutionnelle de la République de Chypre, qui est établie et garantie par des 
accords internationaux”. On peut rappeler au passage que 10 jours plus tard, dans 
une déclaration publiée à Genève, les Ministres des affaires étrangères grec, 
britannique et turc ont eux aussi manifesté leur préoccupation et engagés à tenir 
des négociations en vue d’assurer le retour de la paix dans la région et le 
rétablissement d’un gouvernement constitutionnel à Chypre. En convenant que les 
représentants des deux conxnunautés devraient dès le début participer aux entretiens 
se rapportant à la Constitution, et notamment à ceux concernant un retour immédiat 
à la légitimité constitutionnelle, les ministres ont reconnu le statut des 
communautés. De même, ils ont constaté l’existence de fait en République de Chypre 
de deux administrations autonomes, chypriote grecque et chypriote turque. 

20. La Conseil ds sécurité a de nouveau reconnu la place des deux communautés dans 
sa résolution 361 (19741, du 30 août 1974, manifestant sa satisfaction ou 
lecr&aire g&&al pour le tale que celui-ci avait joué en amor$ant des entretiens 
entra les dirigeants desdites communautés. 
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Secrétaire général, entre les représentants des deux communautés" et demandait que 
ces contacts et négociations "se poursuivent en vue d'aboutir en toute liberté à un 
règlement politique mutuellement acceptable, fondé sur les droits fondamentaux et 
légitimes desdites communautés" (résolution ~312 (=IX), en date du 
ler novembre 1974). Le Conseil de sécurité a fait siennes ces dispositions dans sa 
résolution 365 (1974) du 13 décembre 1974. 

22. Le 13 février 1975, les Chypriotes turcs ont proclamé 1'Etat fédéré Turc de 
Chypre. Selon l'introduction à la Constitution du nouvel Etat, publiée le 
ler juillet 1975, la communauté chypriote turque s'était rendu compte alors, étant 
donné l'évolution de la situation depuis 1963, qu'il était absolument nécessaire 
qu'elle réorganise fondamentalement sa structure interne, compte tenu de l'étendue 
de la région qu'elle devait administrer. 

Le Conseil de sécurité a "regretté" cette décision 

"car, entre autres, elle tend à compromettre la poursuite de négociations entre 
les représentants des deux communautés sur un pied d'égalité" (résolution 
367 (1975), par. 2). 

On relèvera naturellement la contradiction inhérente qui existe entre appeler d'une 
part à des négociations entre les deux communautés "sur un pied d'égalité", et 
d'autre part regretter que la communauté turque s’affirme comme Etat et manifeste 
ainsi qu'elle ressentait la nécessité, et estl,iait avoir le droit de se poser en 
égale de la communauté grecque. Mais quoi qu'il en soit, il suffira de noter que 
le Conseil de sécurité plaçait là encore les deux conxaunautés sur un pied d'égalité. 

23. Tout au long de cette période, la position du Secrétaire général à l'égard des 
deux camps a toujours été que les entretiens avaient lieu entre las deux 
cosknunautés, et non pas entre la République de Chypre et une entité faisaat 
sécession, On le voit bien dans un rapport intérimaire sur les négociations 
concernant leo pouvoirs et fonctions d’un gouvernement fédéral, où le Secrétaire 
général dit avoir ‘rencontré . . . ler représentante des camxunautés chypriote 
grecque et chypriote turque” (5111789, daté du 5 août 1975). De même, dans son 
rapport daté du 8 décembre 1975 (Wll900 et Add.1). le Secrétaire général estimait 
que, dans les circonstances d'alors, le meilleur moyen de progresser vers un 
règlement était "la poursuite des pourparlers entre les représentants des deux 
cosxnunautés". 

24. Cette opinion a trouvé un écho dans la résolution 3395 (-1 du 
20 novembre 1975, dans laquelle l'Assemblée générale a deBandé 

“qu% les négociations entre les représentants des deux communautés reprennent 
diatemest sous 1~ auspices du Sec&taire 9h6ralr de mprnike utile et 

constructive, et qu'elles soient menées librement et sur un pied d'égalité, en 
Y arvenfr ih tAa 0t.d lnutueil t acceptable fondé sur les droits 
0 taux et légit s %e6 deus uaautés" . 

/ . . . 
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25. Le résultat officiel des discussions qui ont eu lieu par la suite entre les 
deux communautés ne s’est jamais écarté du principe de la négociation sur un pied 
d’égalité. L’accord de haut niveau conclu le 12 février 1977 entre le Président 
Makarios et le Président Denktas précisait que l’objectif était de constituer une 
république fédérale indépendante non alignée et bicommunautaire. Il était 
également reconnu que cette république serait bizonale, La délimitation des 
territoires administrés par une des deux communautés devait faire l’objet de 
discussions. 

26. Plus tard, la même année, le Conseil de sécurité a de nouveau demandé “aux 
représentants des deux communautés” de reprendre les négociations (résolution 
414 (1977) du 15 septembre 19771, et l'Assemblée générale a fait de même, reprenant 
l’expression désormais consacrée “négociations entre les représentants des deux 
communautés . . . menées librement et sur un pied d’égalité” (résolution 32115 du 
9 novembre 1977). 

27. L’ accord de haut niveau du 19 mai 1979 (dit “1 ‘Accord en 10 points”) COnClU 

par la suite entre le Président Denktas et le Président Kyprianou ne s’écartait en 
aucune façon de cette approche, qui, sans être explicitement réaffirmée, était 
implicitement acceptée. Dans la résolution 34130 du 20 novembre 1979, l'Assemblée 
générale s’est référée à cet accord lorsqu'elle a demandé que “les représentants 
des deux communautés” reprennent d’urgence les négociations “sur un pied 
d’égalité”. Des expressions analogues figurent aussi dans la résolution 371253 
adoptée par l’Assemblée générale le 13 mai 1983. 

28. A partir de décembre 1981, le Conseil de sécurité a adopté une série de 
résolutions dans lesquelles, en prolongeant, comme il l’avait déjà fait à maintes 
reprises, le stationnement à Chypre de la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix, il notait que les parties avaient repris les entretiens 
interc:ommunautaires’ (Résolutions 495 (1981), 510 (1982), 526 (1982) et 534 (1983) 

29. Pour récapituler, il est évident que pendant toute la période qui a pris fin 
en novembre 1983, lorsque la conxnunauté chypriote turque a proclamé la création de 
la République turque de Chypre-Nord, l’Organisation des Nations Unie reconnaissait 
le statut séparé des deux communautés chypriotes et considérait que celles-ci 
devaient négocier “sus un pied d’égalité” et que la solution qui finirait par 
prévaloir prendrait la forme d’un Etat unifié mais bieonal. 

30. Etant donné que l’historique de la position de l’Organisation des 
Nations Unie6 à l’kgard du statut des communautés chypriotes est présente jusqu’ici 
dans l’ordre Ghroaologique, on pourrait s’attendre à trouver ici un rappel de ce 
qui s’est passé à 1‘ORU après la déclaration d’indépendance de la RTCN, le 
15 novembre 1983, et des r&sctions qu’a suscitées cet b&maent. Toutefois, comme 
les psftiUns prises h Ce iIKm%nt-l& à l’Organisation des Nations UL%&M se révèlent 

à l’examen assez différentes de celles qui prévalaient en général, et qui étaient 
foo&fM sur 1s &XinGipf.fQM al du otatut aéparfg mais &a1 des deux 
GGfMWaUtbs, il appararît fsgpsrtua Ch lairaor gour la deu.xf&sw gartie de le prhmte 
a~b&zwi 1‘ %aelyse de cet &Awde 4 

/ .  l .  
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31. Il n’y a pas grand-chose à ajouter sur l’attitude de 1’OND à l’égard du statut 
des deux communautés. D’une façon générale, 1’QNl.I non seulement n’a guère dévié 
des positions prises avant 1983, mais a réaffirmé le principe de l’égalité des deux 
communautés. C’est ainsi que le Secrétaire général, lorsqu’il a rencontré les 
représentants des deux parties à Vienne les 6 et 7 août 1984, a déclaré que (c’est 
l’auteur qui souligne) : 

“En ce qui concerne l’établissement d’un gouvernement central de la République 
fédérale, il sera essentiel de trouver un juste équilibre pour assurer à la . fois ~ , l’unité du pays et les 
exigences fonctionnelles d’un gouvernement qui puisse s’acquitter efficacement 
de ses fonctions.” 

Par la suite, le Secrétaire général a toujours conservé la même optique, par 
exemple, dans le projet d’accord-cadre sur Chypre qu’il a présenté le 29 mars 1986, 
puis dans sa déclaration d’ouverture à la réunion tenue à New York en février 1986 
dans laquelle il affirmait que : 

“Chypre est la patrie commune de la communauté chypriote grecque et de la 
communauté chypriote turque. Elles n’ont pas entre elles un rapport de 
majorité à minorité mais de deux communautés dans 1’Etat de Chypre. Le mandat 
qui m’a été confié par le Conseil de sécurité indique clairement que ma 
mission de bons offices s’adresse à ces deux communautés. Il indique aussi 
explicitement que les deux communautés participent à ce processus sur un pied 
d’égalité. 

l 1 . . . 

Il faut que l’égalité politique des deux cormutnautés au sein de la fédération 
et la nature bicommwnautafre de celle-ci soient reconnues lans les faits, 
Sans doute l’égalité politique ne signifie-t-elle pas qu’il doit y avoir 
égalité numérique dans toutes ler institutions et dan@ toute l’administration 
fédérales, mais elle doit se traduire par un certain nombre de dispositions 
qui pourraient consister à [... ] établir deux Etats fédérés égaux et investis 
de pouvoir8 et d’attributions identiques.” (s/21183. 0. 2) 

32. Plus récemnent encore, le Conseil de sécurité, dans sa résolution 649 (1990) 
du 12 mars 1990, a engagé 

“les dirigeants des beux cœmunautés à poursuivre les efforts qu’ils ont 
entrepris en vue de parvenir librement k une solution mutuellement acceptable 
ptkvoyaat la création d’une fédération qui soit bicommunautaire en ce qui 
concerne les aspects constitutionnels et bironale en ce qui concerne les 
aspects tmritoriaux, confembnt & ta prdsente &Ulut%oa et aux accords de 
haut niveau de 1977 et 1979, et à coopérer avec le Secrétaire général, sur UR 
pi%d d’kiga3iti, afii-&!a~hamr cl’urgtm~e, peur faa?wmCbr, l’élaboration des 
gria.des 16gms d’usa accord gfobal, GOR\RI% COLPY%PU en Juin 1918.” 

/ . . . 
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?ARTIE II. INSTITUTION DE LA REPUBLIQUE TURQUE DE CHYPRE-NORD ET RESOLUTIONS 
541 (1983) ET 550 (1986) DU CONSEIL DE SECURITE 

33. Le 15 novembre 1983, le peuple chypriote turc a déclaré l'institution de la 
République turque de Chypre-Nord. C'était aller plus loin dans l'identification de 
la communauté chypriote turque en tant qu'entité politique distincte que la 
création d'un Etat fédéré turc chypriote, proclamé le 13 février 1975. En effet, 
1"'Etat fédéré turc" était essentiellement une restructuration de l'administration 
chypriote turque autonome (voir la déclaration de M. Denktas publiée le 
13 février 1975) qui avait été mise sur pied depuis le renversement de la 
Constitution par les Chypriotes grecs en décembre 1963, et n'impliquait aucune 
revendication formelle d'indépendance, alors que la République turque de 
Chypre-Nord s'affirmait comme un Etat indépendant. 

34. La réaction du Conseil de sécurité s'est exprimée en deux occasions. 
Premièrement, dans la résolution 541 (1983) du 18 novembre 1983, le Conseil de 
sécurité s'est déclaré "préoccupé" par la proclamation, estimant que celle-ci était 
"incompatible avec le Traité de 1960 relatif à la création de la République de 
Chypre et avec le Traité de garantie de 1960", a déploré “la sécession d'une partie 
de la République de Chypre" qu'elle impliquait, a considéré la proclamation comme 
"juridiquement r.ulle" et demandé son retrait, et enfin a demandé à tous les Etats 
"de ne pas reconnaître d'autre Etat chypriote que la République de Chypre”. 

35. La deuxième résolution sur la question, adoptée six mois plus tard, le 
11 mai 1984, est la résolution 550 (1984). Après s’être déclaré dans le préambule 
gravement préoccupé par les "nouveaux actes sécessionnistes", le Conseil de 
sécurité a condamné 

"toutes les mesures sécessionnistes, y compris le prétendu échange 
d’ambassadeurs entre la Turquie et les dirigeants chypriotes turcs, [a 
déclaré] ces mesures illégales et invalides et [a demandé] qu'elles soient 
immédiatement rapportées." 

Le Conseil de sécurité a en outre réitéré l'appel lancé i tous les Etats de ne pas 
reconnaître le prétendu Etat dit "République turque de Chypre-Nord". 

36. Il est évident que la proposition du Conseil de sécurité 6 l'égard de la RTCN 
est inspirée par son interpritation de la situation juridique, qui est affirmée 
dans deux considérants importants de la résolution 541 (1983) selon lesquels : 

- La proclamation de la République turque de Chypre-Nord de 1983 est 
"incompatible avec le Traité de 1960 relatif à la création de la République 
de Chypre et avec le Trsitb de garantie de 19SO”r et 

- La tentative de créer une République turque de Chypre-Nord est “nulle et 
non avenue”. 

/ . . . 
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. 
1. . . . . 

ProooW selonela~onue fvIuub2 1 . le +&~A&I de 1960 relatif 
\ , 
a la creation 

a) Le Traite de 1960 relW a la crsatron de la R.%&&&ue de Chvnre .’ ’ . . l .  .  .  

37. Dans la mesure où le Traité de 1960 relatif à la création de la République de 
Chypre est considéré comme ayant force obligatoire pour la communauté chypriote 
turque (il ne saurait avoir d’effet pour la République turque de Chypre-Nord, dont 
l’existence n’est pas reconnue par le Conseil de sécurité), cette légitimité 
découle de l’alinéa du préambule où les représentants des parties contractantes (le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, le Royaume de Grèce, la 
République turque et la République de Chypre) se déclarent désireux 

“de prendre les dispositions pour donner effet à la déclaration faite par le 
Gouvernement du Royaume-Uni le i7 février 1959 au cours de la Conférence de 
Londres, conformément aux déclarations ultérieures faites à la Conférence par 
les Ministres des affaires étrangères de Grèce et de Turquie, le représentant 
de la communauté chypriote grecque et le représentant de la communauté 
chypriote turque” 11. 

Le dispositif de ces déclarations précisait que les représentants de toutes les 
parties acceptaient d’un commun accord les documents et la déclaration comme base 
pour le règlement définitif du problème de Chypre. L’élément essentiel de ces 
documents et déclarations comprenait la structure de base de la République de 
Chypre (citée ci-dessus au paragraphe 7) qui est entièrement reprise dans la 
Constitution de Chypre de 1961. La caractéristique fondamentale de cette structure 
est la participation conjointe de la communauté chypriote grecque et de la 
comnuaauté chypriote turque au Gouvernement de la République de Chypre selon des 
modalités précises énoncées de façon détaillée, et surtout iquilibrée, dans ces 
documents. Or, s’il est incontestable que la proclamation en 1983 de la RTCN en 
tant qu’Etat indépendant est incompatible avec cette structure, il n’en est pas 
moins absurde - et il était déjà tout aussi absurde lore de l’adoption des 
résolutions 541 (1983) et 550 (19d4) du Conseil de sécurité - de faire abstraction 
du fait incontestable que les éléments dominants et décisifs de la 8tructure de 
base et de la Constitution sont inopérants depuis 20 ans, c’est-à-dire depuis 
qu’en 1963-1964 la communauté chypriote grecque a de fait exclu la communauté 
chypriote turque du système de partage du pouvoir etabli par la structure de base 
et la Constitution, 

38. Cela ne veut pas dire que le Traité de 1960 était caduc en 1983, Mais si le 
Conseil de sécurité attachait de l’importancts â c% que la communauté chypriote 
turquer respecte le Traité, il aurait dû attacher la m&n% importance i c% que la 
communauté chypriote? grecque Se rerspecte égalsment. En n’adoptant pas cette 
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attitude, le Conseil de sécurité a manqué non seulement d’appliquer de façon 
impartiale et équitable les principes juridiques fondamentaux dont il se réclamait, 
mais aussi de respecter le principe du traitement égal qu’il avait lui-même affirmé 
à plusieurs reprises en utilisant l’expression “sur un pied d’égalité” dans ses 
résolutions relatives aux négociations entre les deux parties. 

39. En un mot, si 10 Conseil de sécurité avait envisagé dans sa totalité la 
situation de 1983 au lieu de se contenter d’une vue incomplète, il n’aurait pu 
juger que la proclamation de la République turque de Chypre Nord était 
“incompatible” avec le Traité de 1960 sans juger du même coup que le comportement 
de la communauté chypriote grecque était depuis 2; ans incompatible avec les 
instruments de 1960 et que c’était justement ce comportement qui avait directement 
provoqué les réactions de la cornrr~~nauté chypriote turque. Il est juridiquement 
inadmissible de considérer qu’une partie est liée par un accord sans exiger du même . 
coup que l’autre partie le respecte de la même façon. On peut rappeler à cet égard 
l’Avis consultatif de la Cour internationale de Justice sur la Namibie (rapports de 
la Cour internationale de Justice, 1971, p. 46) dans lequel la Cour affirme qu’un 
des principes fondamentaux régissant le rapport établi sur le plan international 
entre deux parties est que 

“une partie qui renie ou ne remplit pas ses propres obligations ne saurait être 
considérée comme conservant les droits qu’elle prétend tirer de ce rapport”. 

Cette affirmation vaut aussi pour la situation de Chypre. 

40. Le fait que le Conseil de sécurité ne s’est pas conformé à ces principes 
juridiques fondamentaux et décisifs affaiblit toute la rationalité et crédibilité 
de ses résolutions, et donc leur validité juridique. Le fait que sept ans se sont 
écoulés depuis l’adoption de ces résolutions ne peut être invoqué pour légitimer 
l’attitude juridiquement incorrecte adoptée à cette époque, Rien n’empêche au 
Conseil de sécurité de u’efforcer désormais de rectifier le tir en adoptant une 
approche plus compatible avec les faits historiques incontestés: au contraire, sur 
le plan juridique, tout milfte en faveur de l’adoption par le Conseil de sécurité 
d’une position plus respectueuse dO6 principes, qui lui permettrait de contribuer 
utilement au règlement de la question, position qui en l’occurrence consisterait à 
rétracter son déni de la légalité et de la validité de l’action de la communauté 
chypriote turque et son appel à s’abstenir de reconnaître la République turque de 
Chypre Nord 51. 

a/ On peut ajouter: 0 ce prepoa que la prb~cupetioa exprimbe par le Conseil de 
s&zutkt6 devant les mesur%m que la Turquie en tant que garante BS la structure 
constitutionnelle de Chypre a été obligée de prendre en 1974 et par la suite ne 
aau~aiw3t c=on&Ltw-r w  &Mskele jwrZâ-ique k ce que 163 vPslattsa par le cümmunaut6 
chypriote $t%cqu% dea %isfaesttfotte %e 1a st;rueture fo zit%l% et d% la 
~sse%tuttQn p%3uhwie la %fhz%%%fe préGéd%%t l’%ki&erv%nffon rrt3Pt %éssnze$ff* 

.‘. . . 
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41. Dans la résolution 541 (19831, le Conseil de sécurité indique par ailleurs que 
l’action de la communauté chypriote turque est incompatible avec le Traité de 
garantie de 1960. Toutes les observations précédentes concernant le Traite relatif 
à la création de la République de Chypre de 1960 s’appliquent également à ce 
dernier traité. En outre, il convient de noter que le Traité de garantie, plus 
expressément encore que le Traité relatif a la création de la République de Chypre, 
donne un statut internationalement reconnu à la Structure de base et à la 
Constitution de 1960. Ainsi, dans le préambule de ladite Constitution, les parties 
affirment 

“que la reconnaissance et le maintien de l’indépendance, de l’intégrité 
territoriale et de la sécurité de la République de Chypre, établies et régies 
par les articles fondamentaux de sa Constitution, sont dans leur intrêt 
commun. ” 

Si le membre de phrase “établies et régies par les articles fondamentaux de sa 
Constitution” est souligné, c’est parce qu’il précise quelle est la “République de 
Chypre dont l’indépendance et l’intégrité territoriale doivent être reconnues et 
maintenus”. Au+ termes du Traité de garantie, une République de Chypre qui ne soit 
pas régie par les articles fondamentaux de la Constitution n’est pas “la République 
de Chypre” de sorte que la proclamation d’indépendance de la RTCN ne saurait 
constituer une sécession illégale. 

42. Il faut également mentionner l’article 1 de ce même traité : 

"La République de Chypre s’engage à assurer le maintien de son indépendance, de 
son intégrité territoriale et de sa sécurité, ainsi que le respect de sa 
Constitution, 

Elle assume l’obligation de ne participer intégralement ou partiellement à 
aucune union politique ou économique avec quelque Etat que ce soit. Dans ce 
sens elle déclare interdite toute activité de nature à favoriser directement 
ou indirectement aussi bien l’union avec tout autre Etat que le partage de 
l'île." 

43. Manifestement, le Conseil de sécurité considère que ce traité angage 
directement la comznunauté chypriote turque, sinon il n’aurait pas estimé que la 
proclemation de la RTCR en 1983 était “incompatible” avec ce traité. Mais si tel 
est le cas et si le Traité engage la communauté, chypriote turque, il doit engager 
la communauté chypriote grecque au moins autant, sinon davantage, car c’est elle 
qui se proclame “République d% Chypre”. 

44. Le Conseil de sécurité s’est donc déjugé en n‘appliquant pas les termes du 
Traité %% .garaatie de lam&ao manikre aux %eux communautkâ. Vu I’historique de la 
situation, il est fmporsfble 8453 teair la cixnmuniwtii chypriote tutque pour 
~%S~na~s% d’W% cS%%U%~ c;lUl&f%f8i% ~%‘~%~~~%t~51%~ 5YIC hi? -ikSfté d% g5t5attfQ 
s5nc ffn %xmpe rsSever la ~e~~~e~b~~~té de fa csoRRlua5uté cRypsfste grecque yrt, 
taa p5rticulfer, son inohaervetion %éZib&ée %es termes BIB la Conetftutiaa %e Chypre 
tout au long %ee 20 ans qui ont pr&A%é ta proc~~at~o~ $6~ la RTCD. 

f . . . 
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2. . . 
ProoU sel~laauelleroclamatron de la IWN de 1483 est 

ment nul& '1 

45. Le Conseil de sécurité déclare explicitement dans le paragraphe 2 de la 
résolution 541 (1983) et dans le paragraphe 2 de la résolution 550 (1984) que la 
proclamation de 1983 est “juridiquement nulle” : à ce propos, il faut se demander 
au nom de quel droit cette nullité est affirmée. Il n’y a que deux possibilités : 
le droit constitutionnel chypriote et le droit international. 

46, Du point de vue du droit constitutionnel chypriote, il est clair qu’on ne peut 
porter un jugement sur la légalité de la conduite de la communauté chypriote turque 
sans juger selon les mêmes critères de la légalité de la conduite de la communauté 
chypriote grecque. Les deux situations juridiques sont indissociables. Tout 
jugement portant sur l’une sans tenir compte de l'autre est donc intrinsèquement 
biaisé. Pis encore, comme cela a déjà été indiqué, c’est une démarche contraire au 
principe affirmé par le Conseil de sécurité, à savoir que les parties doivent 
négocier “sur un pied d’égalité”. Ce principe d’égalité est nécessairement celui 
qu’adopte tout juriste face à un litige opposant deux parties. 

47. D’aucuns attachent une importance particulière au fait que les Chypriotes * 
grecs sont numériquement majoritaires à Chypre. Cette considération est pertinente 
lorsqu’il s’agit de répartir le pouvoir et les postes politiques -le de 
-Constitution. Ainsi, la Constitution de 1960 stipule que le Conseil des 
ministres est composé de sept ministres grecs et de trois ministres turcs (art. 46) 
et que 70 B des membres de la Chambre des représentants sont élus par la communauté 
grecque et 30 0 par la communauté turque. Mais l’inégalité numérique ne saurait 
justifier l’inégalité de droit. La communauté qui, en vertu de la Constitution, 
jouit d’une représentation majoritaire à la Chambre et au Conseil des ministres, 
n’en a pas pour autant le droit de violer cette même constitution, acceptée d’un 
commun accord. On ne haurait donc invoquer la majorité numérique de la conununauté 
grecque pour justifier ses graves violations de la Constitution tout en exigeant de 
la cosmnunauté turque qu’elle respecte ladite Constitution. 

48. Dans la mesure où c’est le droit international qui est invoqué pour déclarer 
juridiquewent nulle la proclamation de la RTCN, ce qui est dit plus haut de la 
pertinence et du fonctionnement des traités de 1960 devrait suffire pour réfuter 
cette position. 

49. Certains pourraient toutefois invoquer les principes d’unité nationale et 
d’i&grit& territoriala afffrn& dans la Déclaration de 1960 sur l’octroi de 
l’indipendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 1514 (Xv) de 
l'Assemblée gkrerale) et dans la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et fa ooophttfon entre les Etats 
conformément à la Charte des Rations Unies (résolution 2625 (%XV) de l’Assemblée 
générale du 24 octobre 1970), pour considérer juridiquement nulle la proclamation 
de lir RTCB. Ceci gr6ncrtpes unt incontmrtei81~t: une poft6e gé-mhil~r mai-8 0’.est 
jtkdaa0at 8)~ tels que rdsl&a lera\r l%aadtatican. La situation durit il est qu%st.ion 
est em t4CIsrt très partfsulGwe - sureeut %a% C% qui çusw%33% la ~r%in%~ts% C%%;a 
trait& BEb 3’988 aaasi que de la Structure & base et de la Censtîtuticn de 1960 
entirir&s et garanties peïr ce8 trait&. fi Boit que les trait& prissent sur le 

/ l .  .  
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droit international coutumier est un principe universellement reconnu et 
intangible. Les traites de 1960 priment donc sur des déclarations relatives au 
colonialisme qui sont conçues en termes généraux et ne peuvent être considérées 
tout au plus que comme une expression du droit coutumier international. 

50, A plus forte raison, on peut réfuter de même les arguments assimilant le cas 
précis de Chypre à d’autres événements à l’occasion desquels le Conseil de sécurité 
a demandé aux Etats de ne pas reconnaître telle ou telle entité sécessionniste OU 

nouvellement créée, comme il l’a fait indirectement pour le Katan?a, et plus 
expressément pour la Rhodésie et les “bantoustans” africains. Mais ces trois cas 
n’ont rien à voir avec la situation chypriote. La principale différence tient a ce 
qu’il n’y avait dans ces cas aucun traité qui puisse faire autorité alors quer dans 
le cas de Chypre, il faut tenir compte de l’existence dt Traité relatif à la 
création de la République de Chypre et du Traité de garantie de 1960. Autre 
différence : le refus de reconnaître la Rhodésie et les “bantoustans” s’expliquait 
par le fait que leur création tendait implicitement à maintenir une forme de 
colonialisme, argument qui ne peut en aucune façon s’appliquer à la proclamation 
d’indépendance de la communauté chypriote turque. 

51. De fait, en déclarant nulle et illégale la création de la RTCN et en demandant 
aux Etats de ne pas les reconnaître g3ur sanctionner cette illégalité, le Conseil 
de sécurité se posait en instance juGiciaire - car seul un juge ou une instance 
judiciaire à la prérogative de prononcer un verdict d’“illégalite” ou de 
“nullité”. Mais, en l’occurrence, il a manqué aux règles de comportement d’un 
organe judiciaire. Certes, il a entendu les deux parties dans la mesure OÙ il a 
entendu la déclaration du Président Denktas et celle du représentant de la 
communauté chypriote grecque. Mais son ex%men des questions nombreuses et 
complexes à prendre en compte pour déterminer directement ou indirectement dans 
quelle mesure la Constitution de 1960 avait été respectée par les deux communautés, 
a été pour le moins superficiel. Son jugement, présenté sous forme d’un projet de 
résolution, a été établi et divulgué avant même que le débat n’ait eu lieu - ce qui 
est absolument incompatible avec les bonnes règles de procédure judiciaire qui 
veulent que l’on établisse les faits et examine les arguments avant de se faire une 
o;:.nion raisonnée. 

52. Il faut bien admettre que le Conseil de sécurité n’a ni la structure, ni la 
vocation d’une instance judiciaire. Dans ces conditions, il devrait s’abstenir de 
se prononcer sur des questions d’ordre juridique. Il devrait se limiter à 
prescrire des mesures pour parer à une situation qui représente une menace pour la 
pair, une rupture de la paix ou un acte d’agression, en vertu de son mandat 
fondtrmeotsl qui est de maintenir la paix et la sécurité internationales. Dans les 
cas limites air des considérations juridiques ne peuvent être évitées, elles ne 
devraient Stre %xprim%%s gu’8 i~%ssu% d’un processus judiciaire digne de ce nom. 
M&e si ce point de vue n’est pas celui qui a prhvalu au Conseil de sêcurité au fil 
des années, ces considérations sont si importantes qu’il convient de les rappeler 
Bans 1’~eqwir qu’au moins dans ce cas prk?Ps, il pou-rra être r%&d-dh à 1’ iajusti-ce 
quf &x?u~% de 1% prat5qu% actuelles 


